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30p^ r la recommandation de la Sixième Commission ( Questions juridiques); l'As-

générale a adopté à l'unanimité une résolution qui demandait à laCom-

ricai mission du droit international de poursuivre ses travaux relativement à la codi-

ansti fication et au développement progressif du droit des traités et des missions spé-,
i^uc oint 87 de l'ordre du jour). Elle a approuvé un certain nombre de^iales (P
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rodificons un Règlément de l'Assembléé, à la suite dé l'entrée en vigueur des

â_mendements à la Charte qui portaient le nombrè dés membrés 111 Conseil de

écurité de 11 à 15 et celui des membres du Conseil économique et social de

8à27.
-Pandant la majeure partie du troisième mois de la session, la Sixième Com-

awr. ssiona poursuivi l'examen de la question 90 (Principes du droit international

^tôuchant les relations amicales et la coopération entre États) et a discuté de

rnda^ lusieurs projets de résolution à cet égard. Elle a examiné le point 92 (Déve-

)ua rc^ oPPement progressif du droit international privé) et a approuvé une résolution

tern^ qui demandait au secrétaire général de soumettre à la prochaine session de l'As-

emblée un compte rendu des travaux accomplis dans le domaine de l'unif cation

du droit du commerce international. La Commission a é^alement recommandé

`l ne 1'Assemblée reprenne en 1966 ses travaux concernant 1e projet de déclaration

rssioni sur le droit d'asile afin d'achever la rédaction de ce texte.
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